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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 19 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 21 octobre 2021 sous réserves d’incidents

 

SCP Stéphanie JEANJEAN
BOUDON, Henri PASSEBOIS

Olivier JEANJEAN
Notaires Associés

Carpentras

Suivant acte reçu par Maître Stéphanie JEANJEAN-BOUDON, Notaire titulaire d’un Office Notarial à
CARPENTRAS, 100 Avenue Wilson, le 11 octobre 2021, enregistré à SPFE AVIGNON 1er bureau le 18
octobre 2021 dossier 2021 N 2046,
Monsieur Joël André LURMIN foreur, époux de Madame Valérie Jeanne Marguerite NITARD,
demeurant à CARPENTRAS (84200) 2797 avenue Saint Roch Hameau de Serres Né à CARPENTRAS
(84200), le 15 septembre 1962, et Madame Mireille Louise Julie LURMIN, Gérante de Société,
épouse de Monsieur Jean-Louis LANEZ, demeurant à CARPENTRAS (84200) 2815 avenue Saint Roch
Hameau de Serres. Née à CARPENTRAS (84200), le 30 juillet 1958.
Ont cédé à :
La Société dénommée LURMIN FORAGES, Société à responsabilité limitée au capital de 7622,45 €,
dont le siège est à CARPENTRAS (84200), 2781 avenue de Saint Roch Hameau de Serres, identifiée au
SIREN sous  le  numéro  380291393  et  immatriculée  au  Registre  du  Commerce  et  des  Sociétés  de
AVIGNON.
Un fonds de commerce de travaux agricoles,  terrassements,  puits,  forages,  irrigations,  terres sis  à
CARPENTRAS (84200) Hameau de Serres, 2781, Avenue Saint Roch, lui appartenant, connu sous le nom
commercial LURMIN FORAGES non immatriculé au registre du commerce et des sociétés de AVIGNON.
Le cessionnaire est propriétaire du fonds vendu à compter du jour de la signature de l’acte. Il en a la
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jouissance à compter du même jour, ledit fonds ayant été donné en location-gérance par Mr Gustave
LURMIN dont les CEDANTS sont seuls héritiers, au profit de la SARL LURMIN FORAGES au cours de
l’année 1990, ladite location-gérance ayant pris effet le 1er novembre 1990 pour se terminer le 30
septembre 1991 et depuis lors renouvelée par tacite reconduction d’année en année. Ladite location-
gérance devient donc sans effet et est donc résiliée à compter du 11 octobre 2021 sans aucune indemnité
de part ni d’autre.
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de TRENTE MILLE EUROS (30 000,00
EUR),  s’appliquant  aux éléments  incorporels  pour  TRENTE MILLE EUROS (30 000,00 EUR) et  au
matériel pour ZÉRO EURO (0,00 EUR).
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des
insertions prévues par la loi, en l’office notarial susnommé où domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion, Le notaire.
3952242
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